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 n° 258 814 du 29 juillet 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. KAVLENTAKI 

Rue du Rosaire 9 

6041 GOSSELIES 

 

  Contre : 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 août 2018, par X, qui se déclare de nationalité vénézuélienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision de l’ordre de quitter le territoire, pris le 23.07.2018 et notifié 

le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 août 2018 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 juillet 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DA CUNHA loco Me C. KAVLENTAKI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant serait arrivé en Belgique le 20 décembre 1998 et a fait acter une déclaration d’arrivée 

le 23 février 1999 auprès de la ville de Liège, valable jusqu’au 23 mars 1999. 

 

1.2. En date du 5 août 2005, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9, alinéa 3, ancien, de la loi.  Le 11 septembre 2007, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable, et pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire.  
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1.3. Le 22 septembre 2005, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger 

à la suite duquel la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire.   

 

1.4. Par un courrier recommandé du 18 novembre 2007, le requérant a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a été déclarée 

irrecevable au terme d’une décision assortie d’un ordre de quitter le territoire prise par la partie 

défenderesse le 13 mai 2008.  Le requérant a introduit un recours contre cette décision devant ce 

Conseil qui l’a rejeté par un arrêt n°182 243 du 14 février 2017.  

 

1.5. Par un courrier daté du 8 octobre 2009, le requérant a introduit une troisième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a été déclarée 

irrecevable au terme d’une décision assortie d’un ordre de quitter le territoire prise par la partie 

défenderesse le 9 décembre 2016.  Le requérant a introduit un recours contre cette décision devant ce 

Conseil qui l’a rejeté au terme d’un arrêt n° 192 721 du 28 septembre 2017. 

 

1.6. Par un courrier daté du 23 septembre 2010, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a fait l’objet d’une décision de 

non prise en considération prise par la ville de Charleroi le 28 août 2012. 

 

1.7. Le 28 octobre 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse le 8 février 2013.  Le 

requérant a introduit un recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a rejeté au terme d’un arrêt 

n°182 241 du 14 février 2017. 

 

1.8. En date du 7 juin 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a fait l’objet d’une décision de non prise 

en considération prise le 28 août 2012. 

 

1.9. En date du 29 mai 2018, l’administration communale de Charleroi a transmis à la partie 

défenderesse une « fiche de signalement du projet de mariage ou de déclaration de cohabitation légale 

d’un étranger en séjour illégal ou précaire » au nom du requérant et de Madame [G.A.]. 

 

1.10. Le 23 juillet 2018, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire lui notifié le jour-même. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la zone de police de Charleroi le 

23/07/2018 et ses déclarations ont été prises en compte.  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers 

(ci-après, la loi) et sur la base des faits suivants :  

Article 7, alinéa, de la loi:  

 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi.  

 

De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit à un séjour. Il peut rentrer 

dans son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée.  

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable au moment de son arrestation.  

 

L’intéressé a été entendu le 23/07/2018 par la zone de police de Charleroi. Selon ses déclarations et 

son dossier administratif, l’intéressé aurait l’intention de se marier, situation qui est actuellement à 

l’examen. Il déclare ne pas avoir d’enfant mineur en Belgique. Il ne fait pas mention de son état de 

santé. Néammoins (sic), il apparaît dans le dossier que l’intéressé a introduit une demande de 9 ter qui 

été refusée le 09/01/2013 et la décision notifiée 26/02/2013 (sic).  

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement ».  
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2. Recevabilité du recours 

 

Le présent recours est dirigé contre un ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant le 23 

juillet 2018. 

 

Or, il ressort du dossier administratif et de l’exposé des faits du présent arrêt que le requérant s’est vu 

délivrer antérieurement plusieurs ordres de quitter le territoire devenus définitifs et exécutoires. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, le requérant doit 

justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que, quand bien même la mesure d’éloignement contestée serait 

annulée, cette annulation n’aurait pas pour effet de suspendre l’exécution des ordres de quitter le 

territoire antérieurs qui pourraient être mis à exécution par la partie défenderesse. 

 

Le requérant n’a dès lors aucun intérêt au présent recours. 

 

En termes de requête, le requérant se prévaut toutefois de la violation de droits fondamentaux visés aux 

articles 8 et 12 de la CEDH et relève ce qui suit : « Que l'acte attaqué viole les articles visés au moyen, 

dès lors qu'il constitue une réaction à la déclaration de mariage avec Madame [G.A.], de nationalité 

belge, et de ce fait constitue une entrave à la liberté de se marier, 

Que si l'intention de mariage ne donne pas automatiquement droit au séjour, il convient de constater 

[qu’il] ne se trouvait plus au stade d'une simple intention de mariage mais a entrepris les démarches 

nécessaires concrètes en vue de finaliser cette intention. 

Qu'en effet, tous les documents nécessaires au mariage ont été déposés à l'Office de l'Etat civil et l'acte 

de déclaration de mariage a été dressé le 28.05.2018 ; qu'une décision de report de mariage de deux 

mois a été signifiée aux futurs mariés aux fins de permettre aux autorités compétentes de procéder à 

une enquête dont l'objectif est de prévenir « des mariages blancs ». 

Que c'est dans le cadre de cette enquête, immédiatement après avoir entendu les futurs mariés sur les 

motifs et circonstances de leur projet de mariage, (audition du 23.07.2018, voir copie en annexe) que 

l'information concernant cette audition a été transmise à la partie adverse et la décision contestée a été 

prise et [lui] notifiée le même jour. 

Que lors de la prise de l'acte attaqué, la partie défenderesse disposait de tous les renseignements 

relatifs à la célébration [de son] mariage et qu'elle savait que [lui] et Madame [G.] étaient officiellement 

fiancés depuis 2017. 

Qu'en [lui] ordonnant de quitter le territoire, bien [qu’il] ait effectué une déclaration de mariage avec une 

ressortissante belge, cette décision porte atteinte au respect de sa vie privée et familiale […]. 

Qu'au regard de ces obligations d'examens approfondis et de mise en balance des intérêts, la 

motivation développée par la partie adverse dans l'acte attaqué apparaît comme lacunaire et 

insuffisante, dans la mesure où elle n'expose nullement ce qui l’a poussée à faire prévaloir l'intérêt de 

l'Etat de contrôler ses frontières sur [son] intérêt particulier à continuer à vivre sa vie en Belgique où il a 

développé l'ensemble des aspects de sa vie privée et familiale. 

Que la motivation de la partie adverse dans la décision attaquée est en outre générale et stéréotypée 

[…].  Qu'en l'espèce, [il] a développé une relation amoureuse avec Madame [G.], une ressortissante 

belge et le couple projette de se marier et a entrepris les démarches nécessaires auprès de l'Officier de 

la commune de CHARLEROI. Qu'il y a dès lors, incontestablement l'existence d'une vie familiale au 

sens de l'article 8 CEDH. 

 

Que l'exécution volontaire ou forcée de l'ordre de quitter le territoire [lui] notifié en vue de lui enjoindre 

de retourner dans son pays d'origine en vue d'accomplir toutes les formalités pour l'introduction d'un 

visa pour le mariage, entraînerait inéluctablement une séparation entre lui et sa compagne et porterait 

ainsi gravement atteinte à son droit à l'unité familiale garanti par l'article 8 de la CEDH. 

Que [son] retour dans son pays d'origine pour introduire une demande de visa, aurait pour effet de le 

contraindre de rester séparé de sa femme et ce durant tout le traitement de sa demande, lequel peut 

s'étendre sur plusieurs mois ». 

 

Le requérant fait encore valoir ce qui suit : « Qu'en outre, cet ordre de quitter le territoire [lui] a été notifié 

durant les enquêtes préalables à la déclaration de mariage. 

Que la partie adverse ne peut raisonnablement ignorer que [sa] présence sur le territoire est 

indispensable au bon déroulement de ces enquêtes, dans la mesure où [il] doit se tenir à disposition des 



  

 

 

CCE X - Page 4 

autorités compétentes en vue d’être entendu et/ou de vérifier la réalité de sa relation avec sa future 

épouse. 

Que l'exécution de cet ordre de quitter le territoire aurait pour effet d'entraver le bon déroulement de ces 

enquêtes et, par conséquent, entraînerait un risque de refus de célébration du mariage. 

Que dans le cas en l'espèce, [son] mariage fixé pour le 25.08.2018 a été reporté de deux mois, afin que 

le Parquet poursuive les enquêtes en cours pour vérifier si les futurs époux envisagent de former une 

communauté de vie durable. 

Que même [s’il] retourne dans pays d'origine afin d’introduire une demande de visa en vue de mariage, 

cette demande sera d'office refusée étant donner (sic ) que son dossier de mariage est sous enquête. Il 

est donc évident que [sa] présence lors des différentes enquêtes est primordiale ainsi que dans le cas 

d'un éventuel refus de sa demande de mariage afin qu'il puisse entamer une éventuelle procédure 

judiciaire et pour la bonne administration de la Justice (sic) et pour la sauvegarde de ses droits 

fondamentaux. Que le droit au mariage est pourtant un droit fondamental garanti par l’article 12 de la 

CEDH. 

  

Qu'il n'est nullement demandé à la Juridiction de Céans de procéder à un examen d'opportunité, quant à 

[sa] situation familiale, mais bien de sanctionner l'absence d'examen de proportionnalité au regard de 

l'atteinte à sa vie privée et familiale, dans la motivation de la décision attaquée et ce, dans l’exercice de 

son contrôle de légalité. 

Qu’en effet, la motivation de l'acte litigieux est stéréotypée, lacunaire et nullement individualisée et 

pourrait être prise à l'encontre de n'importe quel étranger en situation irrégulière alors que [sa] situation 

familiale imposait à tout le moins une mise en balance des intérêts en jeu et une motivation adéquate en 

ce sens. 

Que la partie adverse a été informée que depuis 2017, le couple cohabite et a entamé toutes les 

démarches afin de constituer son dossier de mariage. 

Que dans la déposition du 23.07.2018, faite auprès du bureau de police de Charleroi, Madame [G.] avait 

porté à connaissance (sic) de la partie adverse qu’elle cumule deux emplois, le premier au sein de 

l'hôtel [B.] à BRUXELLES et le deuxième au sein de la [C.G.W. S.A.] et qu'elle effectue également des 

remplacements, elle est donc dans l'impossibilité de rejoindre son compagnon dans le cas d’un retour 

dans son pays d'origine (voir copie de sa déposition en annexe). 

Que pour [sa] compagne il serait impossible de poursuivre sa vie privée et familiale ailleurs qu'en 

Belgique puisque cette dernière est liée par deux contrats de travail. 

Qu'il incombait dès lors à la partie adverse de tenir compte de cette situation particulière et des 

conséquences d'un retour - ne fût-ce que temporaire - dans [son] pays d'origine sur les droits à sa vie 

privée et familiale dans la mesure où sa compagne ne pourrait l'accompagner, rendant ainsi une 

séparation inévitable. 

Qu'en espèce, tout retour dans son pays d'origine entrerait (sic) une violation des articles 8 et 12 de la 

CEDH. 

Que l'ensemble de ces éléments démontre clairement que l'acte attaqué aurait pour conséquence 

l'éclatement du lien matrimonial, de la cellule familiale, existant entre [lui] et sa compagne. Or il ne 

ressort nullement de la motivation de l'acte attaqué que la partie adverse ait envisagé les conséquences 

familiales de l'éclatement de cette cellule familiale. 

  

Qu'il est important [qu’il] puisse être présent lors des différentes phases de la procédure pour l'évolution 

de son dossier. 

Que cet élément est manifestement un élément prépondérant devant être pris en considération dans le 

rapport nécessaire à opérer entre [sa] vie familiale et l'émission d'un ordre de quitter le territoire en 

application de l'article 74/13 de la Loi du 15.12.1980 […] ». 

 

En l’espèce, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe qu’il n’est 

pas contesté que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre 

d’une première admission. Il n’y a dès lors, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie 

familiale du requérant et il n’y a pas lieu de procéder, contrairement à ce qui est soutenu en termes de 

requête, à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH.  

Il convient cependant d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale du 

requérant. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de 

la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une 

vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à 

mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas lieu de conclure 

à une violation de l’article 8 de la CEDH.  
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Or, en l’occurrence, il appert que le requérant n’invoque, en termes de recours, aucun obstacle réel et 

un tant soit peu étayé à la poursuite de la vie familiale ailleurs que sur le territoire belge, le requérant se 

bornant à invoquer de manière péremptoire et laconique « Que dans la déposition du 23.07.2018, faite 

auprès du bureau de police de Charleroi, Madame [G.] avait porté à connaissance (sic) de la partie 

adverse qu’elle cumule deux emplois, le premier au sein de l'hôtel [B.] à BRUXELLES et le deuxième au 

sein de la [C.G.W. S.A.] et qu'elle effectue également des remplacements, elle est donc dans 

l'impossibilité de rejoindre son compagnon dans le cas d’un retour dans son pays d'origine (voir copie de 

sa déposition en annexe). Que pour [sa] compagne il serait impossible de poursuivre sa vie privée et 

familiale ailleurs qu'en Belgique puisque cette dernière est liée par deux contrats de travail ». 

La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est donc pas démontrée en l’espèce. 

 

Par ailleurs, le Conseil relève que l’acte attaqué limite ses effets au séjour sur le territoire, et n’implique 

pas une interdiction de se marier. Le moyen pris de la violation de l’article 12 de la CEDH n’est dès lors 

pas fondé.  

Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’une simple intention de mariage ne dispense pas, en principe, 

l’étranger d’entrer et de résider régulièrement dans le Royaume. En l’espèce, l’acte attaqué a été pris à 

la suite de la constatation que le requérant séjourne dans le Royaume de manière illégale, situation qui 

n’est pas contestée. A cet égard, il convient de rappeler qu’une simple intention de mariage ne confère 

aucun droit de séjour, et que l’article 8 de la CEDH ne peut s’interpréter comme comportant, pour un 

Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune.  

 

Au regard de ce qui précède, il appert que le requérant n’a aucun intérêt au présent recours, lequel est 

par conséquent irrecevable. 

 

3. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juillet deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

E. TREFOIS V. DELAHAUT 

 


